





 AVENANT passage à temps partiel


Entre les soussignés :

La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………
Ci-après désignée « la Société »
D’une part 

ET 
 
 * Si le salarié est de nationalité française :

M/Mme ……………………………………… Né(e) le …………………………………… à ………………………………………
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
N° de Sécurité sociale : ………………………………………


 * Si le salarié est de nationalité étrangère :

M/Mme ……………………………………… Né(e) le …………………………………… à ………………………………………
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
Titulaire de la carte de travail n°…………………………………………. ;;
N° de Sécurité sociale : ………………………………………

Ci-après désignée « le Salarié »
D’autre part
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
Suite à la demande de .........................….. en date du .............. , acceptée par .............., M/Mme……………………...... exercera son activité à temps partiel à compter du ......................  dans les conditions fixées ci-après. 
FONCTIONS EXERCEES

M/Mme……………………...... exercera son activité à temps partiel sur le même poste que celui occupé jusqu'à maintenant à temps plein. Il/Elle occupera la même fonction, effectuera les mêmes attributions et continuera à bénéficier de la même qualification.


DURÉE DU TRAVAIL ET SA RÉPARTITION

  * En cas de répartition du temps de travail sur la semaine, indiquer :
M/Mme……………………...... effectuera ..... heures par semaine, réparties comme suit : ..... (à compléter).

  * En cas de répartition du temps de travail sur le mois, remplacer par :
M/Mme……………………...... effectuera ..... heures par mois, réparties comme suit : ..... (à compléter).
MODIFICATION DE LA RÉPARTITION DE L'HORAIRE

La répartition de l'horaire de travail telle que fixée au présent avenant pourra éventuellement être modifiée dans les situations suivantes : ..... (à compléter). Cette modification pourra conduire à une répartition de l'horaire de la manière suivante : ..... (à compléter).

Obs 
énumérer de façon exhaustive les cas dans lesquels cette modification pourra intervenir : par exemple « travaux à accomplir dans un délai déterminé », « absence d'un ou plusieurs salariés » « réorganisation des horaires collectifs du service », « surcroît temporaire d'activité ».

Une telle modification sera notifiée 7 jours ouvrés au moins avant sa date d'effet.
Cette notification sera faite par lettre ..... (recommandée avec AR ou remise en main propre contre décharge).
HORAIRES DE TRAVAIL

  * Cas où les horaires sont précisés dans l'avenant :
Les horaires de travail sont répartis de la manière suivante : ..... (préciser les horaires de travail pour chaque journée travaillée).
  * Cas où les horaires ne sont pas précisés dans l'avenant :
Les horaires de travail du salarié, pour chaque journée travaillée, seront communiqués au salarié par la remise d'un planning par ..... (préciser par mail, courrier, logiciel de gestion du temps de travail, etc.), en respectant un délai de prévenance de ..... (nombre de jours, semaine ou mois).

COUPURES

Chaque journée de travail ne pourra pas comporter plus de ..... interruptions d'activité. Chaque coupure d'activité ne peut être supérieure à ..... heures.
  [image: https://www.elnet.fr/documentation/hulkStatic/EL/sharp_TRANSVERSE/www/html/icons/flecheformDP02.gif]En présence d'une disposition conventionnelle dérogatoire au régime légal, préciser :
En application de la convention collective applicable, l'amplitude horaire de présence incluant les coupures ne peut excéder ..... (nombre) heures. Ces coupures auront lieu toutes les ..... (nombre) heures de travail. En contrepartie de cette sujétion, ..... (prénom) ..... (nom) bénéficiera de ..... (préciser les contreparties prévues par la convention collective). 
HEURES COMPLÉMENTAIRES

En fonction des besoins de l'entreprise, M/Mme……………………...... pourra être conduit à effectuer des heures complémentaires dans la limite de ..... (nombre) heures par ..... (mois/semaine).
M/Mme……………………...... sera informé 3 jours minimum avant leur exécution. Il ne pourra pas refuser, sous peine de sanction, d'effectuer des heures complémentaires demandées dans les conditions précitées.
  * Si le nombre d'heures complémentaires ne peut excéder 1/10, préciser éventuellement :
Chacune de ces heures complémentaires sera payée avec une majoration de salaire de ..... (10 % ou plus si disposition conventionnelle plus favorable).
  * Si le nombre d'heures complémentaires peut excéder 1/10, préciser éventuellement :
Les heures complémentaires effectuées dans la limite du 1/10 seront payées avec une majoration de salaire de ..... (10 % ou plus si disposition conventionnelle plus favorable). Les heures complémentaires accomplies au-delà ouvrent droit à une majoration de salaire de ..... (25 % ou moins si un accord de branche le prévoit).

Obs 
les heures complémentaires effectuées entre 1/10 et 1/3 de la durée inscrite à l'avenant ouvrent droit à une majoration de salaire de 25 %, sauf si un accord de branche étendu prévoit un taux inférieur. Les heures complémentaires accomplies dans la limite du 1/10 de la durée de travail sont rémunérées à un taux majoré de 10 %.


  [image: https://www.elnet.fr/documentation/hulkStatic/EL/sharp_TRANSVERSE/www/html/icons/flecheformDP02.gif]Si un accord de branche étendu prévoit des compléments d'heures, ajouter éventuellement :

COMPLEMENT D’HEURES
Il pourra être demandé au salarié, avec son accord, d'augmenter temporairement la durée du travail fixée dans ce contrat par le biais d'un avenant à son contrat dans les conditions prévues par l'accord de branche du ..... (préciser la date de signature de l'accord) étendu le ..... (préciser la date de publication au Journal officiel de l'arrêté d'extension). Cet avenant précisera les modalités selon lesquelles les compléments d'heures seront effectués (le nombre d'heures concernées, la période pendant laquelle ils s'appliquent, la répartition des nouveaux horaires...).
Les heures accomplies dans le cadre du complément d'heures ne sont pas soumises au régime juridique des heures complémentaires.
Elles seront rémunérées au taux ..... (préciser s'il s'agit d'un taux normal ou d'un taux majoré).
RÉMUNÉRATION

M/Mme……………………...... percevra une rémunération mensuelle brute de ..... € pour un horaire ..... (mensuel/hebdomadaire) de .....  heures correspondant à la rémunération qu'il percevait lorsqu'il était à temps plein proratisée au temps partiel effectué désormais.
A cette rémunération pourront s'ajouter le paiement des heures complémentaires éventuellement effectuées ainsi que le versement des primes de ..... (préciser la nature des primes) au prorata du temps de travail effectué.
Les primes de ..... (préciser la nature de ces primes) seront versées intégralement en application des dispositions conventionnelles applicables.
RETOUR À TEMPS PLEIN

  * En l'absence de disposition conventionnelle sur ce point :
M/Mme……………………...... bénéficiera s'il le souhaite d'une priorité pour l'attribution d'un emploi à temps plein de sa catégorie professionnelle ou d'un emploi équivalent qui serait créé ou qui deviendrait vacant : la liste de ces emplois disponibles lui sera alors communiquée préalablement à leur attribution à d'autres salariés.
Au cas où M/Mme……………………...... ferait acte de candidature à un tel emploi, sa demande sera examinée et une réponse motivée lui sera faite dans un délai maximum de ..... (nombre) jours.
  * Si une convention collective ou un accord de branche étendu le prévoit :
..... (prénom) ..... (nom) bénéficiera, s'il le souhaite, d'une priorité pour l'attribution d'un emploi à temps plein, qu'il soit ou non de sa catégorie professionnelle, qu'il soit ou non équivalent qui serait créé ou qui deviendrait vacant : la liste de ces emplois disponibles lui sera alors communiquée préalablement à leur attribution à d'autres salariés.
Au cas où . M/Mme……………………...... ferait acte de candidature à un tel emploi, sa demande sera examinée et une réponse motivée lui sera faite dans un délai maximum de ..... (nombre) jours. 
COTISATIONS DE RETRAITE

  * Si les parties optent pour le calcul des cotisations d'assurance vieillesse du régime général de la Sécurité sociale sur la base d'un salaire à temps plein, indiquer :
M/Mme……………………...... et ..... (dénomination sociale) sont convenus d'opter pour le maintien de l'assiette des cotisations vieillesse du régime général de sécurité sociale à hauteur du salaire correspondant à l'activité exercée à temps plein. 
  * Si les parties optent pour le calcul des cotisations d'assurance vieillesse du régime général de la Sécurité sociale et des régimes complémentaires de retraite sur la base d'un salaire à temps plein, remplacer par :
M/Mme……………………...... et ..... (dénomination sociale) sont convenus d'opter pour le maintien de l'assiette des cotisations vieillesse du régime général de sécurité sociale et des régimes complémentaires de retraite à hauteur du salaire correspondant à l'activité exercée à temps plein.
Cette option est applicable à compter du ..... .
Les parties peuvent dénoncer l'option dans les conditions suivantes :
-  la dénonciation par M/Mme……………………...... vaudra renonciation définitive au maintien de l'assiette des cotisations ;
-  la dénonciation par ..... (dénomination sociale) ne pourra intervenir avant l'expiration d'un délai de ..... (minimum un an) à compter de la date d'effet de l'option.

  [image: https://www.elnet.fr/documentation/hulkStatic/EL/sharp_TRANSVERSE/www/html/icons/flecheformDP02.gif]Si l'employeur souhaite prendre en charge le supplément de cotisation salariale, ajouter :
..... (dénomination sociale) prendra en charge pendant une durée de...... (durée) et dans la limite de ..... (pourcentage) %, le supplément de cotisation salariale induit par le calcul des cotisations d'assurance vieillesse sur la rémunération à temps plein.

Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.



Fait à Avignon				Le ...................................

Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 

L’employeur						Le salariée


























Modèle de notice RGPD


LE RGPD : DE QUOI S’AGIT-IL ? 
Le règlement général sur la protection des données a pour objectif de renforcer la protection de vos données personnelles. En cas de non-respect de cette protection, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

QU’EST-CE QU’UNE DONNEE PERSONNELLE ? 
Une donnée personnelle est une information qui permet de vous identifier. 
Exemple : votre n° de sécurité sociale, vos coordonnées bancaires pour la paie, votre état civil. 
Ces informations sont nécessaires à la gestion et donc au bon fonctionnement de notre entreprise. 

QUELS SONT MES DROITS SUR MES DONNEES DANS LE CADRE DU RGPD ? 

Droit d’information : lors de la collecte de données personnelles, certaines informations doivent vous être transmises : la raison pour laquelle vos données sont collectées, leur durée de conservation et les coordonnées du « responsable de traitement » (généralement l’entreprise) 

Droit d’accès : vous pouvez demander à consulter les données personnelles vous concernant 

Droit de rectification : si vous constatez que des données personnelles sont inexactes ou incomplètes, vous pouvez demander leur rectification 

Droit d’opposition : si cela n’entrave pas le bon fonctionnement de notre entreprise, vous pouvez demander que certaines de vos données personnelles ne soient pas collectées ou utilisées. 

Droit à la portabilité : vous pouvez demander à récupérer les données personnelles vous concernant et les transmettre à un tiers 

Droit à la limitation : le recueil de vos données doit répondre à un motif légitime 

Droit à l’oubli : vos données personnelles ne peuvent être conservées au-delà de la durée qui vous aura été indiquée 

Droit d’opposition au profilage : certaines données peuvent être destinées à analyser ou prédire des comportements (non pratiqué dans notre entreprise). Vous pouvez refuser que vos données soient utilisées dans ce cadre 

QUELS SONT LES DEVOIRS DE MON EMPLOYEUR ? 
Votre employeur doit vous permettre d’exercer vos droits sur vos données personnelles. Il doit en consigner l’utilisation qu’il va en faire et la durée de conservation dans un registre.

QUELLES SONT MES OBLIGATIONS EN TANT QUE SALARIE ? 
En tant que salarié, vous avez également des obligations s’agissant des données personnelles des clients, adhérents, fournisseurs et employés de notre entreprise. Les personnes habilitées à traiter des données personnelles sont identifiées dans un registre. Toute personne qui serait amenée à gérer des données personnelles en dehors du cadre défini engage sa propre responsabilité.


INFORMATIONS COLLECTEES PAR L’ENTREPRISE

Note : en complément de la notice générale d’information sur le RGPD, ce document est à remettre à chaque salarié dans le cadre de l’information sur les données collectées. Il constitue un exemple et doit être adapté en fonction des données collectées par chaque entreprise. 

Objectifs poursuivis : Gestion administrative et comptable du personnel, production des bulletins de paie et déclarations sociales et fiscales (DSN) 

Bases juridiques du traitement : Arrêté du 30 novembre 2016 fixant les données de la déclaration sociale nominative adressées aux administrations et organismes compétents, 

Responsable du traitement : l’entreprise, DGFIP pour le taux d’imposition à appliquer en paye 

Personnes concernées : Ensemble des salariés de l’entreprise 

Données collectées : Nom de famille, nom d’usage ou marital, prénoms, sexe, date de naissance, commune de naissance, pays de naissance, adresse mail, nationalité, numéro de sécurité sociale, adresse, coordonnées bancaires, diplômes, emploi, qualification, catégorie socioprofessionnelle, éléments de rémunération (base, horaire, heures supplémentaires, d’équivalence, indemnités, primes, rémunération nette fiscale, net versé, avantages en nature, frais professionnels, épargne salariale), durée du travail,(via badgeage/pointage le cas échéant), date d’embauche, nature du contrat de travail, motif de recours si CDD, ancienneté du salarié, lieu de travail, identification des salariés détachés, expatriés ou frontaliers, facteurs d’exposition à la pénibilité, arrêts de travail (motif, durée, fin), date et motif de la reprise, date d’accident de travail ou de la première constatation médicale de la maladie professionnelle, date de fin prévisionnelle du contrat, date de la fin ou du transfert du contrat de travail, motif de la rupture du contrat, motif et période de suspension du contrat de travail, taux d’imposition (prélèvement à la source) 

Durées de conservation des données : durée du contrat + 5 ans 

Destinataire des données : 
 Réalisation des payes : service administratif, service paye, prestataire paye 
 DSN : MSA, ACOSS, DGFIP, INSEE, DARES, AGIRC-ARRCO, CARSAT, Pôle emploi, organisme de prévoyance
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